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Texte de la question

M. Thierry Frappé interroge M. le ministre du travail et des solidarités sur la qualité et la pertinence
des recommandations générées par les outils algorithmiques de France Travail. Plusieurs
témoignages récents font état de propositions d'emploi sans rapport avec les qualifications, parfois
très élevées, des demandeurs. Certains cas relayés dans la presse révèlent par exemple que des
titulaires d'un bac + 5 se sont vu suggérer des emplois saisonniers sans lien avec leur parcours. Ces
situations interrogent sur la capacité de ces outils à accompagner efficacement les chercheurs
d'emploi et à valoriser leurs compétences. Il souhaite connaître les mesures que le Gouvernement
entend prendre pour garantir que les algorithmes utilisés par France Travail proposent des offres
réellement adaptées aux profils, à la formation et aux aspirations professionnelles des demandeurs,
afin de renforcer la confiance dans le service public de l'emploi et d'améliorer l'efficacité de
l'accompagnement.
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